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Du 29 novembre au 6 décembre vous serez appelés à voter pour renouveler 
vos représentants dans les instances de l’Education Nationale. Pour la troisième 
fois, votre vote sera électronique. 

 

Celles que vous connaissez bien ce sont les CAPA et CAPN (commissions 
administratives paritaires académiques et nationales) ou CCP pour les agents non titu-
laires. Dans ces instances, toutes les questions relatives à vos carrières y sont traitées. 
Les commissaires paritaires du SNEP-FSU y mènent une activité de contrôle perma-
nente et active. Ils sont force de propositions pour tous. Nous vous invitons à chercher, 
lors de ces scrutins, les listes contenant le sigle SNEP-FSU. 

 
Vous voterez aussi pour élire vos représentants aux comités techniques 

académiques et ministériels (CTA et CTM). Habituellement vous connaissez 
moins bien leurs fonctions et pourtant elles sont fondamentales. Ces instances traitent 
de tout ce qui concerne l’organisation du service public d’éducation : gestion des 
moyens, hygiène, sécurité, conditions de travail, règles statutaires… Ce sont les fédé-
rations syndicales qui présentent des listes. En votant pour la FSU, vous renforcez le 
SNEP-FSU. Vous renforcez le SNEP dans les instances accolées aux CT (CHSCT, 
conseil académique de l’éducation nationale, comités techniques départementaux…) 
 

Voter à ces élections - Un enjeu Politique fort 
 

A l’heure où notre Ministre, à grand renfort de mails, loue tous les biens faits 
de la démocratie dans la Fonction Publique, ce dernier et ses petits camarades projet-
tent la suppression de ces instances. Si ce funeste projet devait aboutir, il réduirait 
drastiquement la fonction de contrôle, de proposition et de défense des personnels par 
vos représentants élus. Il donnerait libre cours à l’arbitraire administratif. Et quand on 
connait les modifications apportées suite à ces instances vous devez vous en inquiéter. 

Mais ce gouvernement ne s’arrête pas là dans ses propositions. Remise à plat 
des retraites, création d’un nouveau type de contrat de 6 ans, plan de départ volontaire 
laissant entendre qu’il y a trop de fonctionnaires et la liste est loin d’être exhaustive. 
Alors tous informés – tous concernés. 
 

Voter FSU c’est dire non au projet de modification de la fonction publique. 
NON à la réduction du poids des élus du personnel, 
NON à la libéralisation de l’école publique, 
NON à la précarisation de la fonction publique, 
NON au gel du point d’indice. 
 

Voter FSU c’est la garantie de protéger et d’améliorer le service public 
OUI pour une augmentation du pouvoir d’achat, 
OUI pour améliorer les conditions de travail (baisse des effectifs, amélioration des 

règles de gestion…) 
OUI pour une retraite décente et revaloriser, 
OUI pour un plan de titularisation et de recrutement de personnel. 

 
MOBILISONS-NOUS du 29 Novembre au 6 décembre, 

Votons Massivement pour SNEP et pour la FSU 

Florent Pons 

 264 bd de la madeleine 06200 Nice tel : 04 93 86 19 52  
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Dispensé du  timbrage 

Voter aux élections professionnelles 
C’est Agir pour l’école, pour l’EPS et pour vous 

Agenda:  
 

1.Vote Elec Professionnelles 

—> du 29 nov au 6 dec 

2.CDA —> le 23 nov 
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JE SUIS 
  

JE VOTE pour 

PROFESSEUR 
OU  

CE D’EPS 

AGREGE( E )
EPS 

PROFESSEUR 
STAGIAIRE 

NON  
TITULAIRE 

CAPA       

CAPN       

CCP        

COMITES  
TECHNIQUES 
ACADEMIQUE 

ET MINISTERIEL 

 

… jusqu’au 6 décembre  17h … jusqu’au 6 décembre  17h 
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« On pointe et on tire » 

Syndicat majoritaire paritaire par excellence, nous sommes 

et resterons le SYNDICAT de l’EPS. Nous avons su être le 

principal interlocuteur de l’administration. Nous le  

constatons à chaque groupe de travail (GT), CAPA, ou 

FPMA. Comme pour les mandats précédents , nous sommes 

les seuls (n’ayons pas peur des mots) à qui s’adresse l’admi-

nistration, nous sommes les seuls entendus parce que nous 

sommes les seuls à étudier à fond et sans à priori tous les 

dossiers, à intervenir, à proposer des solutions alternatives, à 

rendre des comptes. Ce sont l’équité, la transparence et 

l’intégrité nous guident, nous, les commissaires  

paritaires du SNEP lorsque nous débattons, négocions, dé-

fendons TOUS les collègues de notre profession (et même 

ceux qui se présentent au final sur des listes concurrentes). 

On « pointe » les problèmes du doigt, on « mesure », et s’il 

faut « tirer », on  le fait….L’esprit d’équipe nous anime 

pour faire front face à l’administration, pour nous investir 

dans des taches partagées, pour montrer notre détermination 

forts des mandats que vous nous avez confiés, pour agir au 

mieux de l’intérêt des collègues et de la discipline.  

Perso, j’en suis à mon 6° mandat (le dernier sans doute,  

retraite oblige). Je participe pour une nième  fois à cette 

«aventure », c’est pour aider encore à bien passer le relais 

aux futurs CP, pour renforcer davantage cette équipe, mais 

surtout parce que je crois aux valeurs que nous défendons 

depuis des décennies. Se faire entendre et faire entendre 

l’EPS (Face à l’administration, Avec nos partenaires de la 

FSU, parfois contre les autres organisations syndicales) 

m’anime et me fait croire que l’équitable existe encore. Alors 

merci à Bibi, Aurélie, Marc B qui ont su portés ces mêmes 

valeurs (et à qui vous vous avez bien voulu accorder votre 

confiance par le passé ) et bienvenu à Caroline, Emilie,  

Arnaud, Henri qui briguent vos suffrages pour cette nouvelle 

échéance et qui méritent largement le soutien que vous avez 

toujours accordé au militants candidats du SNEP . On  

n’oublie pas nos anciens et nos mentors sans qui les  

commissaires paritaires actuels du SNEP NICE ne seraient 

pas aussi « performants ».  

85% aux dernières élections, on peut, on fera mieux.. On 

se le dit et on s’en donne les moyens.  

Désormais, c’est à vous de décider pour qui voter… Nos  

arguments et les preuves de notre efficacité sont là….  

Donnez au SNEP NICE la possibilité d’œuvrer dans le 

bon sens et faites votre choix…. Nous, nous avons fait le 

nôtre.  

Phiou ROGGERONE,  

CP SNEPNICE sortant, 6° mandat, Responsable Corpo 
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A chaque élection professionnelle le SNEP se pose toujours 
la même question : Qui sera sur les listes des autres  
organisations syndicales ? Car sans faire injure aux rares 
collègues investis dans les autres organisations syndicales, 
il est vrai qu’à l’exception de quelques dossiers individuels 
nous les croisons peu durant l’année sur les questions de 
l’EPS. 

A chaque élection c’est la même surprise !  
En effet nous tombons de notre chaise, à la lecture des 
listes syndicales concurrentes, quand nous voyons  
apparaitre des collègues que le SNEP a accompagné.  
Inéluctablement quand nous les contactons pour connaitre 
les griefs qui les a poussés à se présenter contre le SNEP 
nous avons la même réponse : je l’ai fait pour rendre service 
et pour faire vivre la pluralité… 
Nous reconnaissons la camaraderie particulière à notre 
discipline, mais il faut regarder la discipline en face : 

Nous ne sommes rien et pourtant nous 
comptons ! 
Nous sommes environs 28000 collègues d’EPS, pour 1,1 
millions de fonctionnaires dans l’enseignement et  
5.3 millions dans la fonction publique. Autant dire que 
nous ne sommes rien et pourtant nous existons sur la 
scène syndicale et nationale ! Car nous sommes une  
particularité dans la fonction publique mais plus  
largement dans le privé…nous pesons 85% des votes de la 
profession et nous syndiquons presque 30%   des collègues. 
Situation incroyable à l’échelle nationale ! 
C’est aussi pour ça que l’EPS compte malgré tout en tant 
que discipline à part entière et entièrement à part. Nous 
avons droit au chapitre à la FSU malgré un déséquilibre en 
nombre ! Alors oui il est vital pour le SNEP et pour l’EPS 
que la profession reste unie et soudée derrière la seule  
organisation dédiée à l’EPS.  
Personne ne peut penser que nous sommes tous d’accord 
au sein du SNEP, la pluralité existe, le débat aussi.  
L’organisation de nombreux colloques, de formations, 
d’échanges, reflète l’importance que notre organisation 
donne aux échanges et aux débats. 

Attention au chant des sirènes 
Malgré tout il y a de vraies différences entre les organisa-
tions syndicales du moins dans les faits. Car à en croire les 
publications du SNALC sur l’EPS, on pourrait s’y  
reconnaitre…mais quand le SNALC national se positionne, 
l’EPS n’existe plus ! Il vote « POUR » le nouveau DNB au 
conseil National de l’Education (CSE), là où le SNEP-FSU 
dénonce la disparition de l’EPS! On pourrait multiplier les 
exemples ! Et que dire de la promotion dite « au mérite » 
dont nous connaissons les injustices et que promeut le 
SNALC ! Quant aux doutes que cette organisation évoque 
concernant notre attachement aux APSA et à la culture 
sportive, nous vous invitons à vous plonger dans la  
dernière publication de la revue pédagogique du SNEP 
(Contre Pied). Vous y trouverez 250 pages sur « l’EPS et le 

culturalisme : jeux, arts et développement humain ». Alors ! 
Qui fait de la récupération électoraliste ?? Nous attendons 
avec impatience les propositions du SNALC à ce sujet !! 
L’UNSA est plus cohérente puisqu’elle milite pour une 
école du socle, laissant à l’EPS une simple contribution ! 
Cette organisation a défendu la réforme du collège et du 
DNB ainsi que les nouveaux programmes collège. Pour 
notre part, nous y étions farouchement opposés et  
aujourd’hui, les retours des collègues sont sans appels ! 
Impossible de croiser des collègues qui ont l’impression 
que l’EPS s’est renforcée ; c’est plutôt l’inverse. Certains se 
demandent même ce que devient leur métier avec les  
nouveaux programmes. De plus l’UNSA demande une 
baisse du forfait AS pour revendiquer un alignement avec 
les certifiés. Une vraie différence avec les combats du 
SNEP en faveur du sport scolaire. 
Enfin pour FO pas une ligne pour l’EPS et pour le SGEN 
CFDT on peut résumer leur maigre politique à « Nous ne 
sommes pas des professeurs de sport ». On mettra tout ce 
que l’on veut derrière cette litanie. 

Oui le SNEP est Hégémonique  
C’est ce qui a permis de ne jamais oublier l’EPS dans cette 
cascade de réformes. La réaction vive du SNEP a permis de 
sauver la 4ième heure d’EPS en sixième et une demi-heure 
dans les autres classes supprimées dans un premier projet. 
Illustration de l’importance de ce rapport de force. En une 
semaine le ministère a revu sa copie du moins sur cet  
aspect. 

Ne vendons pas du rêve 
Le SNEP FSU ne gagne pas à tous les coups mais tout ce 
que l’EPS a gagné c’est le SNEP qui a mené bataille pour 
l’obtenir! Les trois heures d’AS, la critique farouche des 
programmes EPS, une alternative de programmes qui pèse 
en permanence sur le Ministère et l’Inspection Générale ou 
encore la bataille de la place des APSA comme « cœur de 
notre métier ». 
Enfin le SNEP est le seul à produire des outils adaptés aux 
collègues d’EPS, le « snep atout », ou les publications  
spécifiques à l’EPS avec le centre EPS et société et sa revue 
contrepied, les publications nationales mensuelles…la liste 
est longue ! La profession peut se vanter d’avoir un outil 
unique en faveur de sa discipline. 

Voter c’est crucial 
Il faut bichonner notre outil d’exception ! 
S’y investir bien entendu, vous êtes les bienvenus pour le 
faire vivre. 
Se syndiquer, reste un geste fort pour l’EPS, 
 
Et voter SNEP et FSU (notre fédération) aux élections du 
29 novembre au 6 décembre est un enjeu crucial pour la 

discipline. 
Colas 

MOUTON 
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PPCR : Et si on arrêtait de 
dire n’importe quoi ? 

Parmi les organisations syndicales  
représentatives dans l’éducation nationale 
certaines se sont opposées farouchement 
au PPCR. Plusieurs affirmations  
péremptoires sont avancées pour justifier 
cette opposition : Système d’évaluation 
plus défavorable, carrières bridées, aucune 
revalorisation des carrières et baisses de 
salaire, les chefs d’établissement ont plus 
de poids dans nos carrières, accès plus 
difficile à la hors classe, scandale de l’accès 
à la classe exceptionnelle… 

LE SNEP-FSU DIT STOP 
AUX FAKE NEWS 

La hiérarchie intervient plus dans nos 
carrières et l’évaluation des chefs 
d ’ é t a b l i s s e m e n t  d e v i e n t  
prépondérante !!! FAUX 
A la classe normale, le poids de la  
hiérarchie entre les carrières les plus  
rapides et les plus lentes pouvait repré-
sentait un différentiel de 70 000 euros 
entre les avancements les plus rapides et 
les plus lents. Aujourd’hui, ce différentiel 
atteint 3000 euros sur toute la classe  
normale. Les chefs d’établissement qui 
nous notaient chaque année ne nous  
évaluent à ce jour plus que 4 fois dans 
toute notre carrière. La hiérarchie  
pédagogique ou administrative a  
clairement moins de place dans notre 
avancement de carrière. Grâce à cette 
mesure de nombreux écueils et injustices 
pourront être évités 
L’évaluation est plus injuste et  
incohérente !!! FAUX 
Au préalable, nous étions interpelés  
systématiquement par les collègues qui 
n’étaient que très rarement inspectés 
(collègues TZR, excentrés des grandes 
villes ou tout simplement oubliés par les 
inspecteurs). Les disparités du nombre 
d’inspections en fonction des collègues 
étaient inacceptables. Au cours des  
Commissions administratives d’avance-

ment, nous avons systématiquement  
dénoncé et mis le doigt sur des injustices 
criantes. Quand certains collègues étaient 
inspectés tous les 3 ou 4 ans d’autres 
avaient été inspectés 2 fois dans toute leur 
carrière. Quand on sait que l’avancement 
au grand choix et au choix se faisaient, le 
plus souvent, de manière concomitante 
aux inspections, on peut affirmer que les 
injustices étaient criantes. Nous verrons 
plus bas qu’il existe encore des incohé-
rences mais pour nous il y a une vraie 
progression à ce que tout les collègues 
obtiennent à terme le même régime  
d’inspections.  
Les carrières sont dévalorisées ; les 
carrières sont lissées vers le bas !!! 
FAUX 
Dans tous les grades et à tous les  
échelons, le nombre de points d’indice a 
été revalorisé. L’accès à la hors classe est 
garanti, dans le texte, pour tous les  
enseignants (ce qui n’était pas le cas 
avant). Un nouveau grade a été créé  
accompagné de rémunérations très avan-
tageuses pour ceux qui y accèderont (nous 
aurions préféré un rajout d’échelon au 
g r a d e 

 in fér ieur 
pour pal-
lier la  
barrière du 
grade). Il 
nous parait 
nécessaire 

de présenter quelques chiffres pour étayer 
n o s  p r o p o s  s u r  l a  c l a s s e  
normale par exemple : 

Un prof qui avance au meilleur 
rythme aujourd’hui  gagnera, sur 
20 ans, 1400 euros de plus que 
les collègues qui atteignaient 
toujours au grand choix le 11ème 
échelon en 20 ans (2% des  
collègues) 

Un prof qui avance à un rythme 
moyen gagnera, en 26 ans, 18 
000 euros de plus que celui qui 
avançait sur 26 ans toujours au 
choix. 

Un prof qui avance à l’ancienneté 
gagnera, en 30 ans, 44 000 euros 
de plus que celui qui avançait sur 
30 ans toujours à l’ancienneté. 

Où est la dévalorisation de nos carrières ? 

Tout le monde gagne même « les  
meilleurs d’entre nous », comme diraient 
certains ! Si certains syndicats pensent 
qu’il ya des profs d’EPS meilleurs que 
d’autres et qu’il faut plus les discriminer 
dans les carrières, nous nous pensons 
qu’une majorité des collègues fait  
correctement son travail et qu’une  
discrimination moins importante n’est pas 
un problème au regard d’une  
revalorisation pour tous. 
Les Agrégés sont les grands per-

dants !!! On tend vers le corps 
unique !!!  ABSOLUMENT PAS !!! 
D’abord, chaque échelon dans chaque 
grade a été revalorisé en terme de nombre 
de points d’indice pour tous les agrégés. 
D’autre part, les écarts de traitement 
entre profs d’EPS et agrégés EPS à  
échelon et grade identique s’échelonnent 
entre 280 et plus de 700 euros bruts. Ceci 
correspond, sur une carrière, à des  
différences de traitement de l’ordre de 
centaines de milliers d’euros. Ce n’est pas 
encore vraiment ce qu’on appelle un corps 
unique. 
Pour nous, il est légitime de se demander 
ce qui pousse ces syndicats à de telles af-
firmations. MECONNAISSANCE,  
MAUVAISE FOI ???? Peut être que 
nous ne partageons pas les mêmes  
valeurs ! Tout simplement ! 
Il reste des incohérences et des aspects 
inacceptables dans PPCR !!!  
EVIDEMMENT !!! 
Nous rejoignons là-dessus les autres  
syndicats et nous vous avons rendu 
compte en permanence de nos multiples  
interventions tant au niveau local que 
national sur toutes ces questions pour les 
faire avancer. Comme ça a été le cas pour 
la hors classe, nous nous battrons des 
années s’il le faut pour qu’un jour chaque 
collègue accède à la classe exceptionnelle, 
par exemple. 
Mais devions nous pour autant refuser 
une  amélioration des carrières et des  
traitements pour tous ???  
Attention à ne pas vous laisser abuser par 
le fait que nos traitements ont été  
amputés par l’augmentation de la CSG. 
Cet aspect n’est pas en lien avec PPCR et 
nous affirmons que les conséquences  
auraient été pires sans PPCR. 

Florent PONS 

L’ACTION DU SNEP DANS LES CHSCT 
(Comités hygiène et sécurité et conditions de travail) 

 
LES CHSCT Départementaux et Académiques ce sont : 
9 visites d’établissements par an  de la maternelle au lycée pro en passant 
par les CIO . 
Des collègues qui nous contactent pour évoquer leur mal être au travail. 
Des dangers graves et imminents qui sont obligatoirement portés à notre 
connaissance. 
Des préconisations que nous faisons lors de chaque visite et que nous 
utilisons pour tenter d’en faire des principes de prévention 
Le SNEP a investi ces CHSCT autant au niveau académique que départe-
mental. A chaque visite nous allons sur les installations sportives voir dans 
quelles conditions travaillent nos collègues. 
Notre présence dans ces  CHSCT permet une meilleure connaissance et 
une reconnaissance de notre métier 

Notamment cela  a conduit à un groupe de travail spécifique sur les 
Troubles Musculo Squelettiques des professeurs d’eps aboutissant à 

l’adoption d’un plan d’actions académique de prévention qui assure :  
Le respect de la visite quinquennale appliqué depuis sept 2017  
Reconnaissance de la pénibilité du travail conduisant à une meilleure 

écoute pour les aménagements de postes 
Liens rapprochés entre collectivités et rectorat en vue de l’améliora-

tion des installations sportives, anciennes ou nouvelles (1er trim 
2018) 

 
LES CHSCT c’est surtout une veille permanente des conditions de travail 
dans nos établissements 
 
Pour évoluer il faudrait que les collègues s’emparent des moyens mis à 
leur disposition comme les Registres de Santé et de Sécurité au Travail, le 
registre de danger grave et imminent et les Documents Unique d’Evalua-
tion des Risques 

LES REPRESENTANTS DU SNEP-FSU AUX CHSCT 
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